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Dans tous les cas la précarité alimentaire
trouve sa source directement ou
indirectement dans un manque de
ressources pérennes des personnes. C’est
pourquoi il est nécessaire d’associer la
lutte contre la précarité alimentaire et la
recherche d’autres avancées, par exemple
dans le domaine de l’insertion sociale. Les
initiatives nombreuses repérées sur le
terrain, qui résultent de gestes de
solidarité, doivent avoir le souci de
permettre aux personnes de vivre
dignement.

Pour analyser les diverses formes de lutte
contre la précarité alimentaire, il faut
prendre en compte la diversité des
situations personnelles. Ces personnes
disposent-elles de ressources financières,
même très faibles ? Ont-elles la volonté ou
la capacité de participer à des actions
communes ?

E D I T O R I A L  -  F R A N Ç O I S  S O U L A G E

A L I M E N T A T I O N  S O L I D A I R E  E T  T R A N S I T I O N
A L I M E N T A I R E

François Soulage
Président d’honneur du

Secours Catholique,
Animateur de l'atelier

Précarité alimentaire des EGA

L’atelier « Lutter contre l’insécurité alimentaire » des
États Généraux de l’Alimentation a été l’occasion de
rappeler l’importance des formes d’aide alimentaire
distributive, du fait de l’explosion des besoins. Mais ce
fut aussi l’occasion de rechercher d’autres formes
d’aide qui permettent de mieux assurer l’autonomie
des personnes et leur capacité de choix. 

Les dimensions territoriales et multifonctionnelles ont
été largement soulignées et montrent que l’on peut
faire preuve en ce domaine de beaucoup
d’imagination au service des personnes en précarité
alimentaire

La précarité alimentaire est le signe le plus visible des
situations de précarité sociale. Elle fait l’objet de
multiples initiatives souvent à la base de solutions
durables.

La forme la plus directe de lutte contre la
précarité alimentaire est la distribution
alimentaire gratuite. Cette distribution
alimentaire s’adresse à des personnes en
très grande précarité, dénuées de
ressources financières suffisantes pour
payer, même de manière très réduite, des
produits alimentaires. Les repas à
destination des plus précaires, notamment
les personnes SDF, qui par définition n’ont
pas accès à une cuisine, entrent dans
cette catégorie. La difficulté dans ces
situations est de sortir d’une posture
d’assistance pour entrer dans une logique
d’accompagnement vers des situations
plus stables et durables. Mais la situation
financière et sociale des personnes rend
cette perspective souvent aléatoire. Il
faudrait beaucoup plus de moyens
d’accompagnement et d’opportunités
sociales et économiques pour donner à
toutes les personnes en situation de 
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précarité des perspectives d’insertion
durable. L’existence et la nécessité de ces
distributions alimentaires est le signe le
plus frappant d’une société profondément
inégalitaire.

D’autres formes d’intervention font plus
appel à la solidarité entre les personnes
accueillies et les bénévoles, voire les
professionnels de l’accompagnement
social. Plus largement ces initiatives
d’origine territoriale s’efforcent de donner
aux personnes précaires toute leur place
dans une communauté et un territoire, bref
de les situer dans un contexte et une
dynamique d’insertion sociale, voire, pour
certaines de ces initiatives, d’insertion
professionnelle. 

Les épiceries sociales, les ventes de
denrées brutes laissent à chacun le choix
de son alimentation à des prix très
inférieurs aux prix du marché, selon un
principe de tarification sociale adaptée aux
capacités financières, souvent très
modestes, et dans le respect de la qualité
des aliments. Cette solidarité se retrouve
également dans les structures
associatives d’approvisionnement des
circuits d’aide alimentaire. Les jardins
partagés, lorsqu’ils sont conçus dans un
esprit d’accompagnement, sont également
des outils de solidarité alimentaire. 
Dans ces trois cas, l’attention est portée
sur le libre choix des personnes, qui ainsi
échappent à toute forme de
stigmatisation. Beaucoup d’épiceries
sociales sont désormais « solidaires », car
elles ouvrent leurs portes à des clients qui
achètent les produits aux prix du marché,
permettant ainsi de vivre une mixité
sociale et de lutter plus efficacement
contre la stigmatisation de leur clientèle.
La dimension solidaire et de partage
s’exprime pleinement dans ces initiatives.

Les supermarchés coopératifs ou les
achats groupés répondent à une autre
motivation, celle de rechercher l’achat au
moindre coût tout en gardant la maîtrise
des coopérateurs sur leur alimentation et
en général dans une perspective plus
écologique et sociétale. Très souvent ces
initiatives ont le souci de l’insertion
professionnelle des personnes précaires,
voire exclues, et, de ce point de vue, sont
des lieux de solidarité.

L’émergence de ces initiatives dans de
nombreux territoires et au sein de sociétés
locales est aujourd’hui significative. Ces
initiatives sont souvent portées par ou
avec les collectivités territoriales et des
associations locales. Elles ouvrent des
voies nouvelles et ont un fort potentiel
pédagogique. Il est important de les
repérer, de les observer et de capitaliser
les solutions qu’elles proposent pour
nourrir une pédagogie des solutions et de
l’échange entre pairs. 

Leur essaimage et/ou leur changement
d’échelles mérite d’être soutenus et de
prendre place dans les plans de
développement ou les PAT. Cette
rencontre entre, d’un côté, initiatives et
acteurs de terrain et, d’un autre côté,
mesures de politiques publiques des
collectivités est le véritable moteur de la
consolidation et de l’accélération des
dynamiques de transition, dans un cadre
d’inclusion sociale et de démocratie
alimentaire. 
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La politique publique de lutte contre la précarité
alimentaire repose aujourd’hui principalement sur
l’aide alimentaire, c’est-à-dire la fourniture de
denrées aux personnes en situation de
vulnérabilité économique ou sociale, assortie de la
proposition d'un accompagnement. Pourtant, les
deux notions ne peuvent être confondues : la lutte
contre la précarité alimentaire poursuit un objectif
plus global, qui est de permettre à ces personnes
vulnérables, dans le cadre d’outils coconstruits
avec toutes sortes d’acteurs publics et privés,
d’accéder par elles-mêmes à une alimentation
sûre, diversifiée, de bonne qualité et en quantité
suffisante.

Ces outils sont aujourd’hui très nombreux et
diversifiés et sont à la croisée de plusieurs champs
de l’action publique : l’insertion par l’activité
économique, la cohésion sociale et territoriale, la
prévention en santé, le développement durable ...
on ne peut tenter de les énumérer sans anticiper
sur l’objet même de la présente publication.
Certains de ces outils sont déployés de longue
date, y compris par des acteurs de l’aide
alimentaire. Mais, à la différence de celle-ci, il
n’existe aucun instrument de statistique publique
permettant d’en dresser un tableau global.

Cela explique que le Conseil national de
l’alimentation, qui s’est récemment saisi du sujet
de la précarité alimentaire, ait souhaité que soit
dressé à cette occasion un « état des lieux des
solutions complémentaires ou alternatives à l’aide
alimentaire dans une optique de prévention,
d’autonomie et d’inclusion ». Fruit d’une longue
observation de l’innovation sociale, le présent
recueil constitue une importante contribution à cet
état des lieux.

L ’ O B S E R V A T I O N  I N D I S P E N S A B L E  D ’ U N
F O I S O N N E M E N T  D ’ I N I T I A T I V E S

E D I T O R I A L  -  F R A N C K  L E  M O R V A N

Franck Le Morvan

Président du groupe de
concertation «
Prévenir et lutter
contre la précarité
alimentaire » du
Conseil national de
l’alimentation,
Inspecteur général des
affaires sociales
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Analyse du thème
Méthodologie
Depuis la création de RESOLIS, il y plus de 10
ans, le pôle Alimentation responsable et
durable (ARD) a repéré plus de 1200 initiatives
d’alimentation responsable et durable (IARD)
et mesures de politique publique en faveur de
l’ARD (MESARD) dans le cadre de
collaborations avec les fédérations de
collectivités territoriales (telles que Régions de
France, la Fédération des Parcs naturels
régionaux de France, France urbaine et
l’Assemblée des départements de France).
Ces repérages, observations et analyses ont
été menés le plus souvent dans des
territoires-pilotes. Plus de 150 étudiants en
projets collectifs ou en stages individuels ont
été mobilisés pour appuyer ces missions
d’identification des pionniers de la transition
agricole et alimentaire. Ces initiatives sont
aujourd’hui publiées dans un observatoire en
ligne cartographié et valorisées dans des
catalogues et publications.

Grâce aux financements du Ministère de la
Transition écologique, de la Banque des
Territoires - Groupe Caisse des Dépôts et de
la Fondation Daniel et Nina Carasso, nous nous
sommes attelés en 2021 à construire une
nouvelle manière de valoriser nos données en
adoptant une démarche thématique. Il s’agit de
compléter l’observatoire cartographié par une
plateforme de recherche par thèmes, d’usage
facile et permettant un accès plus immédiat
pour les acteurs de terrain.

En nous basant sur notre patrimoine de
données et à la suite d’échanges avec nos
partenaires, nous avons dans un premier
temps défini 14 thèmes jugés majeurs pour les
dynamiques de la Transition agricole et
alimentaire (TAA). En fonction de ces 14
thèmes, nous avons élaboré une méthode de
filtrage et d’extraction de nos initiatives basée
sur notre première grille de caractérisations

[1] Liste actualisée des thèmes : : Transition agroécologique de la production agricole - Lutte contre le gaspillage alimentaire et pour la,
réduction et la valorisation des déchets - Préservation et valorisation du foncier agricole, installation de nouveaux agriculteurs - Restauration
collective locale et durable - Renforcement des circuits alimentaires courts et de proximité - Développement des petites unités de
transformation et des filières locales durables - Marques territoriales et qualification de démarches agricoles durables et locales - Solidarité
alimentaire et inclusion sociale et professionnelle - Pédagogie, sensibilisation, partage - Initiatives de participation citoyenne et émergences
des démocraties alimentaires - Pratiques agricoles pour la préservation et la restauration de la biodiversité cultivée, élevée et auxiliaire -
Promotion de la place des femmes dans la transition - Agriculture urbaine

développées au fil des ans par le programme
ARD (présentées dans notre Guide
méthodologique RESOLIS) afin de constituer des
échantillons thématiques larges.
Cet exercice d’extraction nous a également
permis de faire évoluer la liste des thèmes
prioritaires préétablie : trois thèmes ont été
sortis de la liste pour être traités plus tard selon
une autre approche mieux adaptée, en revanche
deux nouveaux thèmes ont été ajoutés :
"Agriculture urbaine" et "Promotion de la place
des femmes dans la transition"[1].

Ces premiers échantillons ont été passés en
revue fiche par fiche, en vue d’épurer les
données et de ne sélectionner que les initiatives
les plus en lien avec chaque thème. Pour chacun
des thèmes, nous avons réalisé une recherche
documentaire dans la littérature scientifique et
les rapports techniques pour élaborer des
typologies permettant de classer les différentes
initiatives et les mesures de politique publique
selon les types définis, mais aussi de façons
parlantes pour les acteurs de terrain et les
décideurs locaux.  Nous avons ensuite
sélectionné un sous-échantillon d’initiatives,
présentées dans ce catalogue, en tenant compte
de leur valeur d’exemple et de leur capacité à
représenter la structuration de la thématique
concernée.

Enfin, pour chaque entrée thématique, nous
avons choisi une ou une famille d' IARD ou de
MESARD pouvant incarner un vaste champ
d’application et servir de référence à de
nombreux acteurs ou collectivités.  Nous l’avons
configurée pour devenir « générique », c’est-à-
dire extraite des spécificités locales, et se
transformer en concept ou modèle pouvant
servir de solution à des problèmes rencontrés
dans des contextes divers.

04

https://resolis.org/observatoire?page=1&pole=alimentation
https://resolis.org/journal/guide-methodologique-resolis/80c7d74d-b22c-4f89-82ff-f4f8b2539cbb


Espaces d’accueil : Cantines solidaires, cafés associatifs
-
Épiceries solidaires / Supermarchés coopératifs
-
Distribution de repas et collations
-
Vente et distribution de denrées brutes (paniers …)
-
Solidarité alimentaire et professionnelle en milieu rural
-
Ateliers, formation et autonomisation pour une
alimentation saine 
-
Insertion professionnelle et sociale par une activité
alimentaire
-
Jardins partagés
-
Solutions logistiques

Typologie pour le parcours thématique

-

Solidarité alimentaire et inclusion sociale et
professionnelle
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Un quart des initiatives développe des
actions d’insertion professionnelle et
sociale. Ce sont des initiatives
majoritairement portées par des
associations proposant un travail aux
personnes éloignées de l’emploi ou en
situation de handicap. Ces travaux
d’insertion recouvrent le maraîchage, le
jardinage et la gestion du jardin, des
activités de transformation (et
notamment de transformation d’invendus)
mais aussi des activités de restauration
(cuisine, service) dans des 

Rendre accessible une alimentation de
qualité pour toutes et tous. Voilà une
promesse bien compliquée à tenir dans une
société de plus en plus inégalitaire, dans
laquelle l’inflation des biens alimentaires a été
de 13% de 2015 à avril 2022 (données :
France Inflation) et où les produits issus des
filières de qualité (agriculture biologique…)
sont encore un luxe pour beaucoup de
monde. Dans le cadre de la TAA, et pour
rejoindre les réflexions de Dominique
Paturel[1], la solidarité alimentaire se doit de
dépasser le simple cadre de l’aide
alimentaire. De nombreux acteurs se
mobilisent pour répondre à ces problèmes. 

L’essentiel de l’aide alimentaire repose sur la
distribution d’aliments. Celle-ci est
essentielle pour la majeur partie des 6 à 7
millions de personnes qui sont en situation de
précarité alimentaire. Néanmoins, à coté du
modèle distributif classique, on peut
observer l’émergence de très nombreuses
initiatives issues des territoires et portées
par des collectivités et/ou communautés
urbaines ou rurales
Des initiatives repérées et valorisées par
RESOLIS ont comme cœur de leur action la
solidarité alimentaire et l’inclusion en lien
avec une activité alimentaire des citoyens en
difficulté. Nous en avons repéré 128 au sein
de notre base de données.  L’analyse de cet
échantillon thématique et des modes d’action
de ces initiatives fait apparaitre une typologie
de 9 types principaux :

Explication de la typologie

[1] Synthétisées dans – Paturel « Pour une réforme de nos solidarités alimentaires », 2019
https://www.chaireunesco-adm.com/IMG/pdf/solidarites_alimentaires_sowhat9_fr.pdf

15% des initiatives du thème ont pour
objectif de vendre et de distribuer des
denrées brutes. Cela s’effectue souvent
sous la forme de paniers contenant des
produits bio et/ou locaux. Un accent est
mis sur la nécessité de fournir des produits
de qualité à des citoyens en situation de
précarité. Ces derniers sont souvent invités
à participer au fonctionnement de la
structure.
D’autres initiatives réalisent une
transformation en cuisinant des produits
alimentaires avant de les distribuer, ce qui
est nécessaire pour les personnes SDF, qui
ne disposent pas de cuisines. Les
bénéficiaires peuvent donc avoir accès à
des repas chauds dans un cadre convivial.
Les épiceries sociales et solidaires sont des
espaces majeurs de la solidarité
alimentaire. Elles proposent une tarification
sociale pour les personnes dans le besoin.
Dans la cadre de la TAA, elles
s’approvisionnent en partie de produits
locaux. Elles sont aussi importantes pour la
lutte contre le gaspillage alimentaire ainsi
que pour la démocratie alimentaire.
Il existe des initiatives proposant des
solutions logistiques pour le
développement ou l’amélioration de la
solidarité alimentaire. Ces solutions
peuvent être des plateformes numériques
de mise en lien entre acteurs (donateurs,
distributeurs, bénéficiaires…) ou des
intermédiaires pour la coordination des
acteurs ou l’acheminement des produits.
Nous avons créé un sous thème regroupant
les activités d’accompagnement vers une
alimentation saine. En effet, proposer des
produits de qualité n’est pas suffisant, une
pédagogie pour une alimentation saine et
responsable doit pouvoir être proposée aux
personnes fragiles afin qu’elles puissent
devenir autonomes sur le plan de
l’alimentation. Les actions sont des ateliers
de cuisine, de nutrition ou de contrôle du
budget.
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Les initiatives classées dans ce thème
contribuent à la solidarité alimentaire et à
l’insertion professionnelle et sociale d’un
public fragile, généralement éloigné de
l’emploi. 

La solidarité alimentaire promue par les
initiatives repérées par RESOLIS permet
d’améliorer l’accès à une alimentation
suffisante, de qualité et diversifiée pour
l’ensemble des citoyens grâce à une
entraide citoyenne pouvant être appuyée
par certains établissements publics et
privés.
Au-delà de l’accès à l’alimentation pour les
citoyens dans le besoin, une attention
particulière à l’insertion sociale, voire  

Analyse de l'échantillon - Identité des initiatives

La solidarité alimentaire est souvent
proposée par la mise à disposition d’une
alimentation en quantité suffisante et si
possible de qualité. Cependant un autre volet
est proposé par certaines initiatives : le
jardinage. De nombreux jardins partagés ont
été créés à destination des personnes
défavorisées. C’est un espace de nature
permettant de réaliser une petite production
alimentaire et de créer du lien social.
Nous avons décidé de créer un sous thème
spécifiquement sur la solidarité alimentaire et
professionnelle dans le milieu rural. En effet,
du fait du contexte socio-spatial différent de
la ville, les initiatives de la solidarité
alimentaire à la campagne doivent

Le dernier sous thème porte sur les espaces
nourriciers d’accueil. Sous forme de cantines,
de cafés ou de restaurants, ces espaces
permettent de se nourrir de manière
équilibrée et peu coûteuse et de fréquenter
un lieu de rencontre et de discussion créant
du lien social. 

professionnelle, est souvent mise en avant.
De nombreuses initiatives s’appuient sur les
emplois d’insertion pour faire vivre leurs
activités. Ces activités participent aussi à la
création d’espaces de liens sociaux. 

Outre la lutte contre la précarité
alimentaire, les initiatives de notre
échantillon thématique poursuivent des
objectifs connexes. Ceux-ci sont pour 43%
d’entre eux de nature sociale : aide et
insertion de personnes en difficulté,
création et renforcement du lien social et
amélioration de la santé grâce à une
alimentation saine.
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avoir des capacités de mobilité plus
importantes, mais elles peuvent aussi
bénéficier d’une proximité avec le monde de
la production agricole, notamment
maraichère. Aussi, certaines initiatives
recouvrent les initiatives de solidarité
professionnelle pour un accompagnement de
la gestion des exploitations agricoles lors de
phases difficiles. 



L’échelle de 0 à 100
pour ces graphiques
correspond au cumul
du nombre
d’externalités sous-
thématiques
(développement local,
environnementales et
sociales) poursuivies
par l’ensemble des
initiatives liées au
thème

L’échelle de 0 à 200 correspond au cumul du nombre d’externalités poursuivies par
 l’ensemble des initiatives liées au thème

Le monde associatif est majoritairement
porteur des initiatives de solidarité
alimentaire et d’insertion. Ces associations
travaillent souvent avec des producteurs
locaux pour participer à la
reterritorialisation du système alimentaire,
et plus particulièrement à l’organisation de
l’aide alimentaire. Elles participent parfois à
la production de produits destinés à cette
aide dans des jardins ou de petites
exploitations maraichères. 

Un travail important est aussi réalisé en lien
avec les communes et par les CCAS
(Centre Communal d’Action Sociale). Les
collectivités peuvent appuyer les
associations en matière de logistique
(locaux, camions…), et de financement
(subventions) ou de communication.

Les collectivités sont aussi porteuses
d’initiatives dans le cadre d’actions locales
pour participer à l’aide alimentaire. Des
programmes politiques sont portés pour
accompagner ces actions.
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Retours d'expérience des porteurs d'initiatives 

L’analyse d’un échantillon représentatif de
128 initiatives de « Solidarité alimentaire et
inclusion sociale et professionnelle » permet
de comprendre les difficultés rencontrées
dans la mise en place des initiatives, mais
aussi les solutions trouvées et les facteurs
de réussite, tels que décrits par les porteurs
de projets.

Les principales difficultés rencontrées sont
d’ordre technique, logistique et spécifique
de l’aide alimentaire. L’approvisionnement
est la source d’incertitude et de
complication la plus citée. Les organisations
multiples de l’aide ont souvent des
difficultés à collaborer. De plus,
l’approvisionnement peut être irrégulier,
voire « aléatoire » selon les types,
notamment pour les invendus alimentaires. Il
y a aussi une grande variabilité des volumes
qui rend toute projection de travail et
d’organisation compliquée. Pour les
structures préparant des repas, la
planification est complexe.  Pour répondre à
cela, des associations achètent des denrées
chez des grossistes pour compléter,
stockent des aliments par la congélation ou
multiplient leurs partenaires fournisseurs
pour diminuer le risque d’un
approvisionnement insuffisant ou trop peu
diversifié. Enfin, les différents horaires
imposés (pas forcément adaptés aux
bénévoles), ou le matériel nécessaire
(véhicule, espace de stockage...)
compliquent la logistique. La mise à
disposition de locaux par la municipalité est
un facteur de réussite d’initiatives évoqué
plusieurs fois.

Une autre difficulté est le respect des
normes d’hygiène et de sécurité, très
réglementées dans le domaine de
l’alimentation. Appliquer des règles au
quotidien nécessite que les employés et les
bénévoles soient formés à la maîtrise des
questions sanitaires. 

Un autre thème souvent évoqué est le
travail des bénévoles et des salariés. On
observe que les initiatives connaissent un
fort turn-over de bénévoles qui n’aide pas à
stabiliser ces initiatives. Néanmoins,
l’implication des bénévoles est souvent
notée comme un facteur de réussite,
surtout si elle peut s’appuyer sur le travail
d’un ou de plusieurs salariés.

La participation à un réseau d’échanges à
l’échelle local, régional ou national est
soulignée comme très importante pour
trouver des solutions aux problèmes
mentionnés. Des coordinations locales ou
départementales sont souvent nécessaires
pour imaginer et mettre en œuvre des
solutions aux difficultés techniques et
logistiques. 
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La tarification solidaire différenciée, outil pour une
alimentation solidaire non stigmatisante

Dans une volonté de raccourcissement des
chaînes d’approvisionnement de l’aide
alimentaire, de montée en gamme des
produits proposés mais aussi d’une formule
moins stigmatisante, une tarification sociale
permet d’adapter les prix des aliments aux
revenus des consommateurs. Différentes
formes de solidarité financière – celle
portée par d’autres consommateurs plus
fortunés, ou plus largement celle canalisée
par des associations privées ou par des
instances publiques – se substituent aux
déficits de payement des consommateurs
en situation de précarité économique.

Définition

Les clients bénéficiaires qui peuvent acheter les produits à des prix inférieurs aux prix
du marchés. 
Les clients solidaires qui achètent les produits à des prix supérieurs aux prix du
marché pour compenser (totalement ou en partie) les prix bas proposés aux clients
bénéficiaires.

La tarification solidaire différenciée, pratiquée dans le cadre de l’aide alimentaire, permet la
vente de produits alimentaires, choisis à l’étalage ou livrés dans des paniers, selon des prix
qui varient selon des critères sociaux. Dans ces initiatives, on distingue deux types de
clients :

Généricité

[1] « Dans la Drôme, on expérimente la « Sécu » de l’alimentation », Enzo Dubesset (Reporterre), 11/01/2022

Au sein de cette famille d’initiatives
pratiquant un mécanisme de tarification
sociale, nous avons choisi de mettre en
valeur celles qui reposent sur une solidarité
entre clients bénéficiaires et clients
solidaires, qui pratiquent une « tarification
solidaire différenciée ».

Nous nous appuyons sur 6 initiatives
françaises repérées et analysées par
RESOLIS, ainsi que sur les enseignements
de l’initiative de « Sécurité Sociale
Alimentaire » mis en place à Dieulefit.[1]
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Elle se différencie de la tarification sociale
qui propose seulement la vente de produits à
prix bas pour les bénéficiaires sans faire
participer d’autres consommateurs. La
principale motivation de la mise en place de
la tarification différenciée est l’inclusion des
bénéficiaires de ces aides sociales dans des
circuits de vente classiques, pas uniquement
utilisés par les personnes précaires.
Ce concept est généralement mis en place
par des associations dans le cadre
d’épiceries sociales et solidaires ou de
ventes de paniers solidaires. Les collectivités
utilisent cependant de plus en plus cette
pratique en complément ou en remplacement
du système de distribution d’aide alimentaire
classique.

Comment ça fonctionne ?
Définir les clients bénéficiaires

Bénéficiaires issus de
l’accompagnement social. Un client
bénéficiaire peut-être défini par son
parcours dans l’accompagnement social
institutionnel. La structure
d’accompagnement sociale (Centre
Communal d’Action Sociale, associations
à mission de service public, CAF…) et la
structure de solidarité alimentaire se
mettent d’accord sur les caractéristiques
du public cible. Les assistants sociaux
renvoient ainsi les personnes dans le
besoin, souvent éligibles aux minimas
sociaux, vers l’aide alimentaire. La
structure possède donc une liste de
bénéficiaires fournis par les services
sociaux. Ce choix permet de toucher
largement les habitants les plus fragiles
déjà accompagnés par les services
sociaux. Ce sont des publics qui ne se
mettent pas spontanément en lien avec la
structure d’aide. Les personnes
accompagnées sont plus régulières dans
leur relation avec le service.

Les structures proposant l’aide alimentaire
choisissent les publics cibles bénéficiaires de
leurs services. Selon leurs moyens, leurs
organisations, leurs stocks disponibles de
produits et leurs choix politiques, différentes
formules sont possibles.

Bénéficiaires sur justificatif. La structure
peut donner un statut de bénéficiaire à
toute personne munie d’un justificatif
comme une carte étudiante, un justificatif
de chômage… Cette forme permet une
facilité d’organisation pour la structure
d’aide. Cependant, elle peut être très
intrusive dans la vie des bénéficiaires lors
de la demande de justificatifs qui peuvent
relever de l’intime. Pour les critères
sociaux, il peut suffire de présenter un
justificatif de quotient familial. 

Bénéficiaires sans besoin de
justification. Les personnes dans le
besoin peuvent aussi elles-mêmes se
définir bénéficiaires. Cela peut passer par
une demande de « carte d’adhérent
bénéficiaire » à la structure, ou de
manière plus légère, par la signification
lors du paiement de la volonté d’être
bénéficiaire. Cela permet de toucher les
personnes hors du circuit de
l’accompagnement social, ainsi que
d’éviter pour les personnes ne le
souhaitant pas, de passer par ce circuit.

Tarif fixe. Premièrement, il y a la
possibilité de définir simplement plusieurs
tarifs différents (bénéficiaire social,
étudiant, plein tarif, tarif solidaire…). Le
calcul se fait en pourcentage à la caisse.
Par exemple 50% du tarif plein pour les
clients bénéficiaires, 120% de ce tarif
pour les clients solidaires, c’est-à-dire
pour le tarif solidaire…

Tarif indexé. Ces tarifs différenciés
peuvent être indexés sur le prix
producteur et sur le coût des charges de
l’association. L’association Solid’Arles
avait mis en place un système de
coefficient basé sur ces coûts : 1.01 du
prix producteur pour les clients
bénéficiaires et 1.38 pour les clients
solidaires, correspondant au prix
producteur ajouté des couts de
fonctionnements. Cela permet une
transparence budgétaire.

Les variantes de la tarification solidaire
différenciée
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Tarif via une monnaie alternative. C’est le
mode le plus intéressant de tarification
dans le domaine de la solidarité
alimentaire. Dans une épicerie ou un
réseau d’épicerie, il est possible de créer
une monnaie alternative. Pour obtenir
cette monnaie, il faut l’échanger avec des
euros. Les clients bénéficiaires possèdent
un taux de change avantageux par rapport
aux client solidaires. Cela a comme
conséquence que tous les clients achètent
au même prix de la monnaie alternative les
produits dans l’épicerie. Cet anonymat
permet d’éviter un sentiment de gêne,
voire de honte lors des actes d’achats en
public. 

Une tarification différenciée, quels prix
fixer ?

Modèle d’indépendance économique.

Le choix du prix de la vente est crucial  pour
les clients comme pour la structure. Il existe
plusieurs modèles économiques qui peuvent
se combiner :

Pour établir un prix de base et/ou de
référence, il faut s’entendre avec les
producteurs locaux ou les grossistes. Pour
être solidaire aussi avec ces producteurs,
qui ont des petites surfaces et un fort souci
de la qualité de leurs productions, il faut
inclure une rémunération décente de leur
travail. Il faut ensuite fixer des tarifs
différenciés autour de prix de référence :
plus bas pour les clients bénéficiaires et
plus haut pour les clients solidaires. Dans ce
modèle sans subvention publique ou
privées, les pourcentages de baisse et de
hausse des prix sont définis en fonction de
l’équilibre général du système de vente et
de la proportion entre les différentes
catégories de clients. Cela fonctionne pour
les épiceries, les libres-services, comme
pour les paniers.
Pour les dons alimentaires, seuls les coûts
de fonctionnement sont à prendre en
compte, alors que les produits vont
uniquement à destination des clients
bénéficiaires.

Modèle construit avec des subventions
publiques et/ou privées

Adhésion à l’association et carte client

Travail bénévole, travail salarié

Le financement de ce modèle bénéficie du
travail bénévole et des emplois d’insertion
subventionnés.

Le tarif choisi peut être diminué s’il y a des
subventions de la part des collectivités
territoriales ou des financements de
fondations et mécènes privés. La
subvention permet généralement un co-
financement des produits avec les clients
bénéficiaires. Les clients solidaires payent
un peu plus pour couvrir les frais de
fonctionnement de l’association.
Par exemple, pour un panier acheté 10€ de
produits locaux et/ou bios, il peut être
revendu 5€ si les subventions permettent
d’apporter 5€ par panier. Grâce à la
tarification solidaire différenciée, ce même
panier peut être vendu à 12€ aux clients
solidaires.
 

Les modules pouvant être mis en place

Les clients peuvent adhérer à l’association
et avoir une carte nominale. Cette adhésion
et cette carte indiquent la tarification à
laquelle ils ont droit. Dans une démarche de
lutte contre la stigmatisation, la carte peut
juste avoir un numéro, un code barre ou un
QR code sécurisé afin de ne pas rappeler le
statut précaire des bénéficiaires. Cette
carte facilite l'organisation pour les salariés
et bénévoles de la structure lors de la vente.

Dans les associations de la solidarité
alimentaire, une part importante du travail
est bénévole. Cependant, le recrutement
d’un ou de plusieurs salariés est
généralement une source de stabilité
importante voire un moteur pour
l’association. Le premier salarié doit pouvoir
avoir un CDD ou un CDI. Les autres
employés peuvent cependant avoir d’autres
types de contrats, aidés ou non par l’État
tels que les contrats d’insertion ou les
contrats de service civique (en privilégiant
les contrats de 20h / semaine ).
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Chèques « solidarité »
La structure peut mettre en place des
chèques « solidarité ». Des collectivités ou
autres associations peuvent acheter ces
chèques à la structure afin de fournir une
aide alimentaire à leurs bénéficiaires. Une
réflexion est en cours pour que de tels
chèques solidaires soient aussi des chèques
Alimentation durable.

S’approvisionner localement

5 des 6 initiatives valorisées
s’approvisionnent localement. Les
structures porteuses de ces
initiatives peuvent être en lien avec
des producteurs, souvent des
maraichers, pour s’y approvisionner
en partie ou en totalité. Les
structures peuvent aussi s’appuyer
sur le réseau des Jardins de
Cocagne. Les producteurs peuvent
vendre à la structure avec des tarifs
rémunérateurs, avec une remise, ou
sous forme de don (notamment
lorsqu’il y a des invendus…).

Lorsque l’approvisionnement n’est
pas réalisé en totalité en circuit
court, les circuits plus classiques
sont utilisés pour compléter les
stocks, tels que les dons des
particuliers, de la grande distribution,
des banques alimentaires ou par des
achats chez des grossistes.

Une tarification productrice d’autres
externalités positives

La tarification solidaire peut développer
d’autres impacts positifs. Elle peut devenir
doublement ou triplement solidaire pour
l’économie, l’environnement ou la société. Elle
peut devenir un outil favorisant la durabilité,
l’inclusivité, le développement de l’économie
locale, c’est-à-dire servir les principaux piliers
de la transition agricole et alimentaire. Elle
peut aussi se situer dans une stratégie plus
large que le strict besoin alimentaire de
personnes en situation de précarité,
notamment dans le cadre de démarches
d’éducation populaire : formation à la cuisine,
à la nutrition, à la gestion de budget, à l’accès
aux droits.
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La tarification solidaire permet de répondre à différents enjeux 

L’aide alimentaire classique se
présente comme des

distributions gratuites. La gratuité
et, surtout, le sentiment

d’assistanat sans contreparties
sont souvent mal perçus et mal

vécus.

Cette tarification permet de faire
rentrer le bénéficiaire dans un

processus d’achat dans un
magasin et lui permet de

participer financièrement, même
très modestement, mais aussi de

participer à la production, à la
distribution, voire à la

gouvernance de l’association
porteuse

L’aide alimentaire n’est possible
que par les dons et les

subventions, ce qui peut rendre
fragile la pérennité de l’action.

La mise en place de ce mode de
tarification permet de faire

participer des clients solidaires
dans le cadre de leurs achats
pour permettre le financement

d’actions d’alimentation solidaire.
Les structures sont donc moins

dépendantes de l’aléa des dons et
des subventions. 

Les produits proposés dans l’aide
alimentaire classique peuvent
souvent être des produits de
basse qualité, boudés par une
majorité des consommateurs

Le concept permet de fournir des
aliments de qualité à des publics

pas ou peu solvables.

Les produits proviennent
majoritairement d’une agriculture

dite agro-industrielle et
d’industries agro-alimentaires.

Grâce à la volonté des
producteurs et aux travaux des
réseaux tels que Les Jardins de

Cocagne, les approvisionnements
sont en majorité issus de circuits
courts, d'exploitations agricoles

de type agroécologique ou
biologique, de transformation

dans le cadre de filières locales.
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Les chèques Alimentation durable

Autre proposition en cours de réflexion, la formule des chèques Alimentation durable
permettraient à tous de pouvoir avoir accès à des produits de qualité (à définir, par
exemple de proximité, de qualité, bio, durable…) via des magasins conventionnés. De tels
chèques seraient accessibles par tout le monde selon un principe de tarification
différenciée : au prix d’achat réel pour les consommateurs solvables, à des prix sociaux,
voire gratuitement, pour des personnes à faibles revenus. Il s’agit également d’un système
universel, de par son ouverture à tous, mais ne bénéficiant d’une aide que pour des publics
le nécessitant - la formule a été étudiée pour des publics précaires, notamment pour les
nouveaux publics en difficulté comme une partie du public estudiantin. Outil de la lutte
contre la précarité et pour la qualité, ces chèques peuvent également devenir une forte
mesure de politique agricole dans la mesure où elle peut soutenir des producteurs et des
produits qui s’efforcent de faire avancer la transition agricole et alimentaire, à savoir la
reterritorialisation du système alimentaire et la mutation agroécologique de la production
agricole.

Amélioration de l’accès à

l’alimentation 

Sensibilisation des

consommateurs

Amélioration de la santé par

une alimentation saine

Création et renforcement

du lien social

Recherche d’une plus grande

équité dans les relations

Les bénéfices et externalités positives pour le terrritoire

La sécurité sociale de l’alimentation

A Dieulefit, un marché de plein vent utilise aussi une tarification solidaire avec la création
d’une caisse pour stocker les marges ou les pertes réalisées entre le tarif solidaire et le tarif
dit « accessible ». Cette initiative s’appuie sur le concept de la sécurité sociale de
l’alimentation.
Portée par de nombreux acteurs de l’alimentation, la sécurité sociale de l’alimentation
développe l’esprit du système de sécurité sociale, mis en place en 1945 par Croizat et
Laroque. Grâce à des systèmes de cotisation et/ou à des appuis publics, chaque citoyen
mineur ou majeur, se verra affecter d’un budget de 150€ par mois dédié à l’alimentation.
L’idée est de mettre sur pied un système dit universel, doté d’instances de gouvernance
démocratique. Pour en savoir plus : www.securite-sociale-alimentation.org
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Des difficultés ont été rencontrées dans
l’approvisionnement et la logistique
(mauvaise récolte, pas de camions
disponibles…)

Le manque de soutien politique et de
financements sont des freins rencontrés par
certaines initiatives. Des projets innovants
ont dû être mis sur attente ou arrêtés pour
cette raison.

Le travail des initiatives repose en grande
partie sur un travail bénévole, pas toujours
professionnel et parfois irrégulier

Il y a aussi une difficulté pour faire participer
les bénéficiaires via un renversement des
relations aidants-aidés ou juste dans la
participation bénévole des associations pour
contribuer à leur fonctionnement et à leur
pérennité.

Difficultés et obstacles identifiés par les
initiatives

Analyse des freins et leviers d'action d'après l'échantillon

L’embauche d’un animateur est un levier
puissant pour accompagner le travail
bénévole. Travail bénévole qui, bien que
difficile, est source de moments de fortes
convivialités.

La fermeture de la structure quelques
semaines, à des périodes stratégiques,
peut permettre de faire diminuer les coûts,
de rester dans les budgets annuels et de
donner une période de repos aux
bénévoles

Le développement d’une plateforme
numérique pour la gestion interne a été un
fort levier pour répondre aux difficultés de
fonctionnement pour une initiative
valorisée.

Construire une synergie locale, participer à
divers évènements et se faire connaitre via
la presse ou les journaux municipaux
aident grandement les structures dans
leurs actions

Solutions, leviers et facteurs de réussite
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